
Parcours de formation 
 

CATEGORIES B – AAC – CS 

Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante qui demande à l’élève de la 

concentration, de la motivation et de l’assiduité. 

Le parcours que nous vous proposons vous permettra d’acquérir les savoirs nécessaires 

à votre réussite à l’examen théorique, puis une formation adaptée pour la phase 

pratique vous permettant de progresser et donc d’aborder l’examen de conduite en 

situation de réussite. 

En vous engageant auprès de l’école de conduite, vous vous engagez donc de fait à suivre 

ce programme de formation 

 

Programme Théorique 

  

La formation théorique qui porte sur des questions d’entrainement au code, pourra être suivi à votre 

rythme soit dans les locaux de l’école de conduite avec un support média (logiciel Easytest Codes 

Rousseau) et avec l’apport d’un enseignant à chaque heure, soit par internet grâce à l’option Easyweb 

Codes Rousseau. 

La formation sur des thématiques spécifiques se déroule collectivement, dans les locaux de l’école de 

conduite. Ces cours sont dispensés par un enseignant de la conduite et de la sécurité routière titulaire 

d’une autorisation d’enseigner en cours de validité. 

 

En fonction de votre emploi du temps, vous vous organiser pour assister aux cours de code. Les 

horaires sont affichés au bureau ainsi que sur notre site internet. 

 

La formation théorique porte sur la connaissance des réglementations concernant la circulation et la 

conduite d’un véhicule ainsi que le comportement du conducteur. 

Les tests se déroulent en deux phases : une série de 40 questions puis correction question par question 

par l’enseignant. 

 

Les questions portent sur : 

- La vigilance et les attitudes à l’égard des autres usagers de la route ; 

- Les effets de la drogue, de l’alcool et des médicaments sur le conducteur ; 

- L’influence de la fatigue sur la conduite ; 

- Les risques liés aux conditions météorologiques à l’état de la chaussée ; 

- Les usagers vulnérables ; 

- Les spécificités de certaines catégories d’usagers ; 

- Les gestes de premiers secours ; 

- Les précautions à prendre en montant et en quittant son véhicule ; 

- Le transport d’un chargement et de personnes ; 

- La réglementation relative aux assurances et aux différents documents administratifs. 



  

 

Les cours thématiques 

Les cours thématiques seront dispensés dans les locaux de l’école de conduite par un enseignant 

diplômé. Ils durent environ 1 heure, un ou deux thèmes seront abordés. 

  

Thèmes Traités : 

• Alcool et stupéfiants. 

• Les effets de la vitesse. 

• Les aides à la conduite et notions mécaniques 

• Permis à points (rôle, sanctions …) 

• Comportement en cas d’accident, premiers secours 

•  Arrêt et stationnement 

 

 

 

 

Parcours Pratique 
 

 

L’apprentissage se fera progressivement, en alternant entre différents types de routes et 

d’environnements, adaptés au niveau de l’élève. 

Vous serez amené à rouler : 

• En agglomération (circulation faible ou dense) 

• En rase campagne 

• Sur voies rapides 

• De nuit selon la saison 

• Par tous types de météo 

  

  

Quatre compétences sont enseignées et doivent être acquises en fin de formation : 

 

• Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul ; 

• Appréhender la route et circuler dans des conditions normales ; 

• Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers ; 

• Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique. 

  

  

Chaque compétence et sous-compétences seront traitées en abordant les points suivants : 

• Le pourquoi ; 

• Le comment ; 

• Les risques ; 

• Les influences de l’entourage et du mode de vie de l’élève ; 

•  Les pressions exercées par la société, telles que la publicité, le travail… ; 

• L’auto-évaluation. 

  

L’ensemble du programme de formation est détaillé dans le livret d’apprentissage et dans la fiche de 

suivi de chaque élève. 

Lorsque l’ensemble des compétences requises sera validé, le formateur et l’élève décideront d’un 

commun accord d’une présentation à l’épreuve pratique du permis de conduire. 

 


